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Ressources en eau
Un rapport du Sénat s’inquiète des 
conséquences des changements 
climatiques

n Business France : Par décret 
du Président de la République 
en date du 10 juin 2016, Seybah 
Dagoma, députée, est nommée 
présidente du conseil d’adminis-
tration de l’établissement public 
Business France.

n IGN : Par décret du Président 
de la République en date du 
14 juin 2016, Emmanuelle 
Prada-Bordenave, conseillère 
d’État, est nommée présidente 
du conseil d’administration de 
l’Institut national de l’information 
géographique et forestière.

n MEEM : Simone Saillant 
(ICPEF), est nommée sous-direc-
trice de l’action territoriale et de 
la législation de l’eau, au sein 
de la direction de l’eau et de la 
biodiversité, à l’administration 
centrale du ministère de l’envi-
ronnement, de l’énergie et de 
la mer, en charge des relations 
internationales sur le climat et 
du ministère du logement et de 
l’habitat durable, pour une durée 
d’un an à compter du 27 juin 
2016.

n Pôle DREAM : Marc Brugière, 
Délégué de Bassin Loire-Bre-
tagne pour le groupe EDF, est 
reconduit à la présidence du pôle 
de compétitivité DREAM.

n UIE : Lors de l’Assemblée 
générale annuelle de l’Union 
nationale des Industries et entre-
prises de l’eau et de l’environne-
ment, qui s’est tenue le 27 mai 
2016, le conseil d’administration 
a élu à l’unanimité Jean-Luc 
Ventura, directeur France des 
activités de traitement de l’eau 
de SUEZ pour un premier mandat 
à la présidence de l’UIE. Il suc-
cède à Didier Haegel (Vinci).

n Synteau : A l’occasion de 
l’assemblée générale annuelle 
qui s’est tenue le 15 juin 2016, 
le conseil d’administration du 
Syndicat national des concep-
teurs et constructeurs du traite-
ment de l’eau, a élu Guillaume 
de Larminat à la présidence du 
Synteau pour succéder à Jean-
Luc Ventura, président de l’UIE 
depuis le 27 mai 2016.

n DAAF Guyane : Franck Foures, 
inspecteur en chef de la santé 
publique vétérinaire, est nommé 
directeur adjoint de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la 
forêt de Guyane.

n RIOB : Roberto Ramirez de 
la Parra, Directeur Général de 
Conagua (Mexique) a été élu 
nouveau Président Mondial 
du Réseau international des 
organismes de bassin lors de 
l’Assemblée Générale Mondiale 
à Mérida le 3 juin 2016.

L’élévation des températures 
et la modification du régime 
des précipitations vont entraî-
ner une raréfaction de la res-
source alors que les besoins 
continueront à augmenter 
en raison de l’accroissement 
démographique, de la modi-
fication des modes de vie et 
du développement des loisirs. 
L’effet ciseaux qui résultera 
du croisement des courbes de 
l’offre et de la demande risque 
de générer des conflits entre 
les usagers de l’eau et obliger 
à des choix difficiles. Tel est le 
constat opéré par un rapport 
publié par le Sénat qui préco-
nise de préparer aujourd’hui 
les partages de demain pour 
ne pas les subir.

« Prévenir les conflits d’usages, 
dont certains sont déjà à l’œuvre 
sur notre territoire » : telle est 
l’ambition de ce rapport de plus 
de 200 pages, fruit d’une quaran-
taine d’auditions, intitulé « Eau : 
urgence déclarée ».
La première partie s’attache à 
dresser un état des lieux, aussi 
précis que possible pour prendre 
la mesure des risques de pénurie 
et répertorier les différents usages 
de l’eau. Avec une question en 
forme de constat : sommes-nous 
suffisamment sensibilisés au 
risque de pénurie de la ressource 
en eau ? Pour les auteurs du 
rapport, les sénateurs Henri Tan-
donnet et Jean-Jacques Lozach, il 
faut s’attendre, dans les années à 
venir, à la survenance de conflits 
sévères entre les usagers de l’eau. 

Après avoir passé en revue les 
fondements de notre politique de 
l’eau, sa complexité et la multipli-
cité des intervenants entraînant 
émiettement des compétences 
et une dilution des responsabi-
lités, les auteurs s’inquiètent de 
savoir « qui décide, qui choisit et 
qui arbitrera, le cas échéant, les 
conflits d’usages » ?
La réalité du réchauffement clima-
tique est connue : plus chaude et 
plus pluvieuse dans les années à 
venir, la France devrait connaître 
des étés pouvant afficher jusqu’à 
5 °C supplémentaires d’ici à la fin 
du siècle et des épisodes clima-
tiques extrêmes plus fréquents 
rappelle le rapport. En métropole, 
il est prévu une hausse des tem-
pératures moyennes de 0,6 °C à 
1,3 °C dès 2050, soit un niveau de 
réchauffement égal à celui qu’a 
connu la France entre 1901 et 
2012. Les auteurs rappellent qu’un 
seul petit degré de plus corres-
pond, en France, à un déplace-
ment du climat, du sud vers le 
nord, de 180 kilomètres environ. 
Autrement dit, le climat de Tou-
louse en 2050 serait en gros celui 
que connaissent aujourd’hui les 
villes de Lisbonne, Tunis ou Alger.
« Quels que soient les choix 
socio-économiques, les tensions 
sur l’eau vont s’accentuer en 
France, avec une diminution 
significative globale des débits 
moyens annuels à l’échelle du 
territoire, entre 10 % et 40 %, 
particulièrement prononcée sur 
les bassins Seine-Normandie et 
Adour-Garonne » indiquent-ils. Le 
dérèglement climatique va donc 
nécessairement accentuer les 
tensions et accroître les conflits 
d’usages ou plus exactement les 
« pics » d’usages, ces tensions 
s’exacerbant en période estivale 
et dans les zones les plus peu-
plées.
La gestion de l’existant ne suf-
fisant pas à réduire les conflits 
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Cybersécurité
L’arrêté sectoriel relatif à la gestion de l‘eau a été 
publié

potentiels, le rapport passe en 
revue les principaux usages, 
parmi lesquels l’eau potable, 

l’industrie, l’énergie et l’agricul-
ture avec un évident tropisme 
en faveur de cette dernière. Les 

rapporteurs souhaitent 
ainsi « qu’on ne mette 
pas en opposition fron-
tale et stérile consom-
mateurs et exploitants 
agr icoles  dès lors 
qu’ils partagent un 
intérêt commun : celui 
de  disposer  d ’une 
alimentation à coûts 
accessibles », oubliant 
par là même, l’apport 
des Industries agroali-
mentaires et des indus-
tries de transformation 
qui doivent composer 
depuis longtemps avec 
des obligations très 
strictes, aussi bien 
pour leur approvision-
nement en eau que 
pour leurs rejets, sans 
avoir jamais bénéficié 

d’autant de mansuétude…
Au-delà de ces généralités, le 
rapport formule quelques axes de 

réflexions dont aucun n’est véri-
tablement nouveau : amélioration 
du rendement des réseaux de dis-
tribution, levée des carcans régle-
mentaires pesant sur la réutilisa-
tion des eaux usées… Certains, 
comme par exemple la création 
de réserves d’eau de proximité, 
sont même très contestés, encore 
récemment par IRSTEA (Voir EIN 
n° 392) dont une expertise a mis 
en lumière l’impact des retenues 
sur l’ensemble des caractéris-
tiques fonctionnelles d’un cours 
d’eau.
Au total, un rapport qui a le mérite 
de dresser un état des lieux inté-
ressant, malgré des ambiguïtés 
évidentes, la principale consistant 
à proclamer l’état d’urgence sans 
esquisser la moindre proposition 
concrète. Le rapport de la délé-
gation à la prospective du sénat 
est téléchargeable à l’adresse : 
http://www.senat.fr/rap/r15-616/
r15-6161.pdf n

Depuis le 1er juillet 2016, 
les opérateurs d’importance 
vitale (OIV) doivent mettre en 
œuvre plusieurs mesures rela-
tives à la sécurisation de leurs 
systèmes d’information défi-
nies par la Loi de Programma-
tion militaire (LPM). Objectif : 
faire face aux cyber-menaces 
et répondre aux besoins de la 
sécurité nationale.

Une première vague d’arrêtés 
marque la mise en place effective 
de ce dispositif pour plusieurs 
secteurs d’activités, dont celui de 
la gestion de l’eau qui figure parmi 
les 12 secteurs définis d’impor-
tance vitale par l’arrêté modifié du 
2 juin 2006.
L’arrêté du 17 juin 2016 (J.O. 
du 23/06) fixe donc les règles 
de sécurité et les modalités de 
déclaration des systèmes d’infor-
mation d’importance vitale et des 

incidents de sécurité relatives au 
secteur d’activités d’importance 
vitale « Gestion de l’eau », ceci 
en application de l’article 22 de la 

loi de programmation militaire du 
18 décembre 2013.
L’arrêté énumère notamment les 
règles de sécurité en prenant en 

compte les spécificités du secteur 
(enjeux, contraintes, niveau de 
maturité en sécurité numérique). 
À la fois organisationnelles et 
techniques, elles sécurisent 
l’accès et la gestion des systèmes 
d’information ciblés. Il décrit éga-
lement les modalités d’application 
des autres mesures à prendre : 
l’identification des systèmes 
d’information d’importance vitale 
(SIIV), la notification d’incidents 
de sécurité et les contrôles pour 
suivre la mise en place du dispo-
sitif.
La France est ainsi l’un des tous 
premiers pays à s’appuyer sur la 
réglementation pour définir un 
dispositif de cybersécurité de ces 
infrastructures critiques qui sont 
indispensables au bon fonction-
nement et à la survie de la Nation.
En tant qu’autorité nationale en 
matière de sécurité et de défense 
des systèmes d’information, 

Fiction ou réalité ? La quasi-totalité des modèles climatiques prévoit un assèchement 
sur l’ensemble du territoire français. Avec plus de précipitations annuelles, la moitié 
nord en aura davantage en hiver mais moins en été, tandis qu’au sud, les précipitations 
diminueront quelle que soit la période de l’année.

Les infrastructures de traitement et de distribution d’eau potable, tout 
comme les stations d’épuration, font partie des opérateurs d’importance 
vitale : leur dysfonctionnement, leur arrêt ou leur indisponibilité, 
volontaire ou non, affecterait directement un grand, voire un très grand 
nombre de personnes.
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